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Mission du médecin du travail

Rôle de conseiller

Rôle de suivi

Rôle de pivot



Conséquences des consommations 
sur le travail

Dysfonctionnement au 
travail

État d’ivresse au travail

licenciements



Le suivi du salarié

Le dépistage

Les interventions brèves

L’orientation

La fiche d’aptitude

L’infirmière en santé au travail



L’aide à l’entreprise
Aide à la rédaction du RI ou de la 

charte

Information sur le risque alcool à 
l’encadrement

Mise en place de l’alcooltest en 
entreprise

Auto évaluation du risque alcool par 
l’entreprise



Conclusion:
Le suivi du salarié est important pour le 

maintien du salarié dans l’entreprise
La rédaction de la fiche d’aptitude engage 

la responsabilité du médecin du travail
L’entreprise a besoin d’être accompagnée 

pour intervenir sur son risque alcool
Le risque alcool n’est pas abordé par 

l’entreprise de la même façon que les 
autres risques


